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DEPARTEMENT DE LA 

GIRONDE 

________________ 

ARRONDISSEMENT DE 

BORDEAUX 

CANTON DE CENON 

____________ 

COMMUNE 

DE FLOIRAC 

 

 

 

 

Objet 

 

Création de 

postes non 

permanents pour 

répondre à la 

mise en place du 

centre de 

vaccination  

 

 

 
LE NOMBRE DE 

CONSEILLERS 

MUNICIPAUX EN 

EXERCICE EST DE : 

 

33 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 

 

_________________ 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE  
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA 

COMMUNE DE FLOIRAC 

 

 

Séance du 20 avril 2021 

 

 

 
 

Le Conseil Municipal dûment convoqué le 13 avril 2021 s’est réuni 

à 18 heures sous la présidence de Monsieur Jean-Jacques 

PUYOBRAU, Maire de Floirac. 
 

 

Etaient présents :   

M. BOURIGAULT – M. GALAN – Mme COLLIN – Mme CHEVAUCHERIE– 

M. IGLESIAS – Mme BARBOT – M. MEYRE – M. DESCLAUX DE LESCAR– 

Mme SABI –– Mme GRENOUILLEAU – Mme BIJOUX – M. BAGILET – 

Mme PROUHET – M. BUNEL – Mme DURLIN – M. ASFOR – M. JUIF – 

Mme FRENEL – Mme ARNOLD – M. SINSOU – M. LEDOUX    

 

 

 

Absents excusés ayant donné pouvoir :  

Mme LACUEY à M. BOURIGAULT – M. CAVALIERE à M. PUYOBRAU                                          

M. DROILLARD à M. BUNEL – Mme BONNAL à Mme COLLIN 

M. SAILHAN à DESCLAUX DE LESCAR – Mme SOLA à Mme BARBOT 

M. MEHERZI à M. JUIF – Mme ADENIS à M. BAGILET 

M. CALT à M. SINSOU – Mme CASTAGNET à Mme ARNOLD 

M. DANDY à Mme SABI 

 

 

 

 

Martine CHEVAUCHERIE a été nommée secrétaire de séance 

 

 

 

_____________________________________ 
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Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal qu’un centre de vaccination vient d’ouvrir 

sur notre territoire à la salle Lucie Aubrac et accueille plus de 300 personnes par jour, du lundi 

matin au vendredi soir ainsi que le samedi matin. Dans ce cadre, la collectivité, en sa qualité 

de structure porteuse de ce centre, se doit de recruter de manière ponctuelle différents 

professionnels de santé en renfort des professionnels libéraux. Il s’agit ainsi d’assurer le bon 

fonctionnement de ce nouveau service et de répondre aux besoins de la population : 

 

 

Recrutement de … Dans la 

 limite de … 

Rémunération forfaitaire 

selon barème en vigueur 

 

Médecins remplaçants 

 

2 

420 € pour une demi journée (au moins 4 h) 

105 € pour une heure si moins de 4h 

460€ les samedi AM/dimanche/férié (115€/h) 

 

Infirmiers remplaçants 

 

5 

220 € pour une demi journée (au moins 4 h), 

55 € pour une heure si moins de 4h 

240 € les samedi AM/dimanche/férié (60€/h) 

 

Coordonnateur centre de 

vaccination  

 

1 

420 € pour une demi journée (au moins 4 h) 

105 € pour une heure si moins de 4h 

460€ les samedi AM/dimanche/férié (115€/h) 

 

Ces professionnels seront recrutés sur la base de l’article 3-1-1 de la loi N° 84-53 du 26 janvier 

1984, faisant référence à un accroissement temporaire d’activité. 

Leur rémunération s’effectuera sous forme de vacation dont le montant est fixé selon le 

barème national de l’Assurance Maladie ou de l’agence régionale de santé (ARS). La ville 

de Floirac percevra une indemnisation de la part de l’Assurance Maladie ou de l’Agence 

Régionale de Santé (ARS) le cas échéant qui couvrira les frais engagés par la collectivité.  

 

Vu la Loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ; 

Vu la Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique territoriale et notamment l’article 34 ; 

Vu les délibérations en date du 8 décembre 2020 portant sur l’effectif de la collectivité et la 

création d’emplois pour le recrutement des agents contractuels ; 

Considérant qu’il appartient au conseil municipal de fixer l’effectif des emplois à temps 

complet et non complet nécessaires au fonctionnement des services ; 

 

  

Le Conseil Municipal, après délibéré, 

 

DECIDE la création de postes non permanents pour répondre à la mise en place du centre 

de vaccination dans la limite de : 2 médecins remplaçants, 5 infirmiers remplaçants et 1 

coordonnateur ;  

 

PRECISE que ces professionnels seront recrutés sur la base de l’article 3-1-1 de la loi N° 84-53 

du 26 janvier 1984, faisant référence à un accroissement temporaire d’activité et rémunérés 

sous forme de vacation selon le barème national fixé par l’assurance maladie ; 
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DIT que les crédits nécessaires au paiement de ces dépenses sont inscrits au chapitre 12 

« charges du personnel » du budget de la Ville 

 

 

 

Ainsi délibéré, les jour, mois et an que dessus 

       Et ont signé au registre les membres présents  

    POUR EXTRAIT CONFORME : 

  A la Mairie de FLOIRAC, le 21 avril 2021 

 

 

            Le Maire,   

                                 

Nombre de votants :  33 

Suffrages exprimés :  33 

                       Pour :   33 

       Contre :  
Abstention :  
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